
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie du Grand Est 

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Est 

   
 
 

Décision n° 596 du 8 janvier 2021 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général des groupements de 

gendarmerie départementale de Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges 

NOR : INTJ2101006S 
 

 
Le commandant de la région de gendarmerie du Grand Est et de la gendarmerie pour  

la zone de défense et de sécurité Est, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps  
des sous-officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur 
en matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 35180 du 2 décembre 2020 (NOR : INTJ2032359S), 

Décide : 

Article 1er 

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er février 2021 : 

Wenner Stéphane NIGEND :  138 617 

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er février 2021 : 

Ranfaing Yannick NIGEND : 155 623 
Léonard Loïc NIGEND : 177 157 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er février 2021 : 

Janneteau Jérôme NIGEND : 248 883 
Devoyon Alexandre NIGEND : 177 036 
Hamon Charlène NIGEND : 332 599 
Bléty Bastien NIGEND : 340 239 
Klein Matthieu NIGEND : 309 411 
Demeurie Yann NIGEND : 234 752 

Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er février 2021 : 

Umenhover Régis NIGEND :  307 487 
Deleporte Alexis NIGEND :  229 888 
Scheffmann Didier NIGEND :  338 302 
Wolff Jérémy NIGEND :  334 667 
Simon Patrick NIGEND :  361 211 
Otter Cyrielle NIGEND :  214 738 



Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 8 janvier 2021. 

 

Le général de corps d’armée, 
commandant la région de gendarmerie du Grand Est 

et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Est,  
S. Ottavi 

 


